


Maires et adjoints
Arrêté donnant délégation à un adjoint ou à un membre du conseil municipal
Le maire de ...................... 

Vu l’article L. 2122-18 du code général des collectivités territoriales, conférant au maire le pouvoir de déléguer une partie de ses fonctions à un ou plusieurs de ses adjoints et à des membres du conseil municipal,
Vu la délibération du conseil municipal du ...................... fixant à .......... le nombre des adjoints,
Vu le procès-verbal d’élection du maire et des adjoints du ...................... ,
Considérant que, pour le bon fonctionnement du service, il convient de donner délégation à un adjoint ou à un membre du conseil municipal,


ARRÊTE :


Article 1er. -  Délégation de fonctions (et éventuellement de signature) est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de M. le maire, à M. (ou Mme) ...................... , adjoint(e) au maire ou conseiller(ère) municipal(e) pour ...................... (définir avec précision le ou les domaines délégués).
Article 2. -  Dans le champ de sa délégation, M. (ou Mme) ...................... assumera les fonctions suivantes : ...................... (définir avec une grande précision chaque fonction et chaque tâche dévolues à l’adjoint, par exemple : étude et suivi…, élaboration des dossiers de…).
Article 3. -  Selon l’option retenue par le maire :
- La délégation définie aux articles précédents du présent arrêté comprend la signature par M. (ou Mme) ...................... des pièces et actes suivants : ...................... (énumérer avec précision ces pièces et ces actes). Cette signature devra être précédée de la formule indicative suivante : « par délégation du maire ».
ou
- La délégation définie aux articles précédents du présent arrêté exclut la signature des actes afférant aux matières déléguées ou, le cas échéant, des actes suivants : ...................... .
Article 4. -  M. le maire, M. le directeur général des services de ...................... et M. le trésorier principal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
Article 5. -  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de ...................... dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
Article 6. -  Le présent arrêté sera porté à la connaissance des administrés par voie de publication (ou d’affichage), et copie en sera adressée à M. le Préfet.


Fait à ...................... , le ...................... 

Le maire
(Signature)


	


Donné à titre purement indicatif, ce modèle est destiné à faciliter l'élaboration d'actes officiels. 
